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@  La  présente  invention  concerne  un  dispositif 
de  commande  de  feux  réglant  la  circulation,  du 
type  connu  en  soi  comprenant  :  une  série  d'or- 
ganes  commutateurs  de  puissance  (160)  répar- 
tis  dans  plusieurs  modules  de  puissance 
comprenant  chacun  plusieurs  lignes  de  feux 
(150)  possédant  elles-mêmes  plusieurs  commu- 
tateurs,  et  une  logique  centrale  qui  engendre 
des  ordres  à  exécuter  respectivement  par  les 
commutateurs  de  puissance  (160),  caractérisé 
par  le  fait  que  certaines  au  moins  des  lignes  de 
feux  (150)  sont  divisées  en  plusieurs  sous  lignes 
de  feux  logiquement  indépendantes. 
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La  présente  invention  concerne  le  domaine  des 
dispositifs  de  commande  des  feux  réglant  la  circula- 
tion.  De  tels  dispositifs  sont  couramment  nommés 
"contrôleurs  de  carrefours". 

En  règle  générale,  les  contrôleurs  de  carrefours 
connus  à  ce  jour  comprennent  une  série  d'organes 
commutateurs  de  puissance  permettant  d'alimenter 
sélectivement  les  lampes  des  feux  (vert,  jaune  et  rou- 
ge,  pour  les  véhicules)  et  une  logique  centrale  qui  en- 
gendre  des  ordres  à  exécuter  respectivement  par  les 
commutateurs  de  puissance. 

Compte-tenu  de  l'utilisation  naissante  des  feux 
de  signalisation  pour  régler  la  circulation,  la  tendance 
actuelle  est  de  proposer  des  contrôleurs  de  carrre- 
fours  conçus  pour  piloter  simultanément  plusieurs 
carrefours. 

Le  document  EP-A-0038268  décrit  par  exemple 
un  dispositif  de  commande  de  feux  proposé  parla  De- 
manderesse  pour  piloter  plusieurs  carrefours. 

Plus  précisément  dans  les  contrôleurs  de  carre- 
fours  actuels  les  commutateurs  de  puissance  sont  gé- 
néralement  répartis  dans  plusieurs  modules  de  puis- 
sance  comprenant  chacun  plusieurs  lignes  de  feux 
possédant  elles-mêmes  plusieurs  commutateurs.  Le 
plus  souvent  les  lignes  de  feux,  identiques  entre  elles, 
comprennent  chacune  quatre  commutateurs  de  puis- 
sance  destinés  à  piloter  respectivement  un  feu  rouge 
dit  principal,  un  feu  rouge  dit  secondaire,  un  feu  jaune 
et  un  feu  vert.  Les  lignes  de  feux  des  dispositifs 
connus  peuvent  être  utilisés  pour  commander  non 
seulement  les  feux  tricolores,  rouge,  jaune,  vert,  mais 
pour  piloter  des  signaux  comprenant  un  nombre  infé- 
rieur  de  feux,  par  exemple  un  feu  jaune  clignotant  (flè- 
che)  ou  encore  un  signal  piéton  à  deux  feux  :  vert  et 
rouge. 

Toutefois  dans  le  contrôleurs  de  carrefours 
connus,  les  différents  commutateurs  de  puissance 
d'une  même  ligne  de  feux  sont  liés  logiquement  entre 
eux.  De  ce  fait,  lorsque  l'un  au  moins  des  commuta- 
teurs  de  puissance  d'une  ligne  de  feux  est  utilisé,  par 
exemple  pour  piloter  un  feu  jaune  clignotant,  les  au- 
tres  commutateurs  de  puissance  de  la  même  ligne  de 
feux  sont  indisponibles,  même  s'ils  ne  sont  pas  utili- 
sés. 

Ainsi  par  exemple  lorsque  chaque  module  de 
puissance  comprend  quatre  lignes  de  feux,  deux  mo- 
dules  de  puissance  sont  nécessaires  pour  comman- 
der  un  carrefour  comprenant  deux  lignes  de  feux  tri- 
colores,  deux  signaux  piétons  à  deux  feux  et  un  feu 
jaune  clignotant,  puisque  cinq  lignes  de  feux  sont  né- 
cessaires  pour  piloter  un  tel  carrefour. 

On  comprend  que  les  contrôleurs  de  carrefour 
connus  ne  donnent  donc  pas  totalement  satisfaction 
et  conduisent  à  des  dépenses  importantes. 

La  présente  invention  a  pour  but  d'améliorer  la  si- 
tuation. 

A  cette  fin,  la  présente  invention  propose  un  dis- 
positif  de  commande  de  feux  réglant  la  circulation,  du 

type  connu  en  soi  comprenant  : 
-  une  série  d'organes  commutateurs  de  puissan- 
ce  répartis  dans  plusieurs  modules  de  puissance 
comprenant  chacun  plusieurs  lignes  de  feux  pos- 

5  sédant  elles-mêmes  plusieurs  commutateurs,  et 
-  une  logique  centrale  qui  engendre  des  ordres  à 
exécuter  respectivement  par  les  commutateurs 
de  puissance,  caractérisé  par  le  fait  que  certaines 
au  moins  des  lignes  de  feux  sont  divisées  en  plu- 

10  sieurs  sous  lignes  de  feux  logiquement  indépen- 
dantes. 
Ainsi  selon  la  présente  invention,  les  commuta- 

teurs  de  puissance  d'une  même  ligne  de  feux  peuvent 
être  affectés  à  des  commandes  de  feux  logiquement 

15  indépendantes,  par  exemple  un  feu  jaune  clignotant 
et  un  signal  piéton. 

Selon  une  autre  caractéristique  avantageuse  de 
la  présente  invention,  chaque  ligne  de  feux  est  divisée 
en  deux  sous  lignes  de  feux  logiquement  indépendan- 

20  tes. 
Selon  une  autre  caractéristique  avantageuse  de 

la  présente  invention,  chaque  ligne  de  feux  est  divisée 
en  deux  sous  lignes  de  feux  logiquement  indépendan- 
tes  comprenant  respectivement,  l'une  un  commuta- 

25  teur  et  l'autre  trois  commutateurs.  On  comprend  donc 
qu'une  sous  ligne  de  feux  conforme  à  la  présente  in- 
vention  peut  être  utilisée  pour  commander  un  feu  uni- 
que. 

Selon  une  autre  caractéristique  avantageuse  de 
30  la  présente  invention,  la  configuration  des  sous  lignes 

de  feux  logiquement  indépendantes  peut  être  adap- 
tée  à  la  demande. 

Selon  une  autre  caractéristique  avantageuse  de 
la  présente  invention,  un  module  de  contrôle  de  cou- 

35  rant  est  associé  à  chaque  sous  ligne  de  feux. 
D'autres  caractéristiques,  buts  et  avantages  de  la 

présente  invention  apparaîtront  à  la  lecture  de  la  des- 
cription  détaillée  qui  va  suivre  et  en  regard  des  des- 
sins  annexés  donnés  à  titre  d'exemples  non  limitatifs 

40  et  sur  lesquels  : 
-  la  figure  1  représente  une  vue  schématique, 
sous  forme  de  blocs  fonctionnels,  de  la  structure 
générale  d'un  contrôleur  de  carrefours  conforme 
à  la  présente  invention, 

45  -  la  figure  2  représente  une  vue  schématique, 
sous  forme  de  blocs  fonctionnels,  d'un  module  de 
puissance  conforme  à  la  présente  invention, 
-  la  figure  3  représente  une  vue  détaillée  d'une  li- 
gne  de  feux  conforme  à  un  premier  mode  de  réa- 

50  lisation  de  la  présente  invention,  et 
-  la  figure  4  représente  une  vue  similaire  d'une  li- 
gne  de  feux  conforme  à  un  second  mode  de  réa- 
lisation  de  la  présente  invention. 
On  va  tout  d'abord  décrire  la  structure  générale 

55  du  contrôleur  de  carrefours  conforme  à  la  présente  in- 
vention,  en  regard  de  la  figure  1  annexée. 

Comme  indiqué  précédemment  le  contrôleur  de 
carrefours  comprend  principalement  une  logique  cen- 
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traie  1  0  et  une  série  d'organes  commutateurs  de  puis- 
sance  répartie  dans  des  modules  de  puissance  100. 

La  logique  centrale  ou  unité  centrale  10  dialogue 
avec  les  modules  de  puissance  100  par  l'intermédiai- 
re  d'un  bus  12.  Selon  le  mode  de  réalisation  représen- 
té  sur  la  figure  1  ,  il  est  prévu  huit  modules  de  puissan- 
ce.  Le  nombre  de  modules  de  puissance  1  00  peut  ce- 
pendant  faire  l'objet  de  nombreuses  variantes.  Les 
sorties  des  modules  de  puissance  100  sont  reliées 
aux  feux  de  signalisation  par  l'intermédiaire  d'un  bor- 
nierde  puissance  référencé  14  sur  la  figure  1. 

Le  module  d'alimentation  du  système  est  référen- 
cé  16  sur  la  figure  1. 

De  préférence,  l'unité  centrale  10  est  connectée 
à  un  module  de  programmation  20,  à  un  module  de 
dialogue  avec  un  périphérique,  par  exemple  un  PC  ré- 
férencé  22,  et  un  module  de  maintenance  24. 

L'unité  centrale  10  est  en  outre  reliée  à  un  bornier 
30  lui-même  connecté  à  des  ensembles  de  détection 
d'événements  externes,  tels  que  des  détecteurs  de 
véhicules  ou  de  piétons,  et  connectés  à  un  boîtier  de 
commande  pour  agents  de  police. 

Enfin,  de  préférence,  le  bus  12  est  connecté  à  un 
module  horodateur  40  et  à  des  modules  d'extension 
42,  44  et  46.  Trois  modules  d'extension  sont  repré- 
sentés  sur  la  figure  1  .  Ce  nombre  n'est  cependant  pas 
limitatif. 

La  structure  générale  du  contrôleur  représentée 
sur  la  figure  1  est  connue  de  l'homme  de  l'art. 

On  va  maintenant  décrire  la  structure  du  module 
de  puissance  représenté  sur  la  figure  2. 

Comme  représenté  sur  cette  figure,  chaque  mo- 
dule  de  puissance  comprend  : 

-  un  module  d'interface  entrée/sortie  110, 
-  plusieurs  lignes  de  feux  150,  et 
-  un  contrôleur  120. 
le  nombre  de  lignes  de  feux  150  de  chaque  mo- 

dule  de  puissance  100  peut  faire  l'objet  de  diverses 
variantes.  Selon  la  figure  2,  chaque  module  de  puis- 
sance  1  00  comprend  quatre  lignes  de  feux  1  50.  Cette 
disposition  n'est  cependant  pas  limitative. 

le  module  d'interface  1  1  0  et  le  contrôleur  1  20  sont 
reliés  au  bus  12. 

Chaque  ligne  de  feux  150  comprend  elle-même 
plusieurs  commutateurs  de  puissance.  Le  nombre  de 
commutateurs  de  puissance  compris  dans  chaque  li- 
gne  de  feux  1  50  peut  faire  l'objet  de  diverses  varian- 
tes. 

Dans  la  suite  de  la  présente  description,  on  consi- 
dérera  que  chaque  ligne  de  feux  150  comprend  qua- 
tre  commutateurs  de  puissance,  sans  que  cette  dis- 
position  soit  limitative. 

Le  module  d'interface  110  comprend  des  sorties 
112,  114,  116  118  en  nombre  égal  au  nombre  de  li- 
gnes  de  feux.  Selon  la  figure  2,  il  est  donc  prévu  qua- 
tre  sorties  112,  1  14,  116,  118  pour  le  module  d'inter- 
face  110. 

Chaque  sortie  1  12,  114,  116,  118  du  module  d'in- 

terface  110  comprend  elle-même  un  nombre  de  bits 
égal  au  nombre  de  commutateur  de  puissance  conte- 
nu  dans  chaque  ligne  de  feux  150.  Selon  la  figure  2, 
les  sorties  112,  114,  116,  118  du  module  d'interface 

5  110  comprennent  ainsi  chacune  quatre  bits. 
les  sorties  112,  114,  116,  118  du  module  d'inter- 

face  110  sont  par  ailleurs  reliées  au  contrôleur  120. 
Chaque  ligne  de  feux  150  est  conçue  pour 

commander  des  feux  200  en  nombre  égal  au  nombre 
10  de  commutateurs  de  puissance  contenu  dans  chaque 

ligne  de  feux  1  50.  Pour  cela,  chaque  ligne  de  feux  1  50 
comprend  un  nombre  de  sortie  égal  au  nombre  de 
commutateurs  de  puissance  qu'elle  contient.  Selon  la 
figure  2,  chaque  ligne  de  feux  150  comprend  ainsi 

15  quatre  sorties  151,  152,  153,  154.  Les  feux  200  sont 
connectés  respectivement  entre  le  neutre  et  l'une  des 
sorties  151,  152,  153,  154. 

En  outre,  des  sorties  155  issues  de  chaque  ligne 
de  feux  1  50  sont  reliée  au  contrôleur  120.  Ces  sorties 

20  155  sont  destinées  à  appliquer  au  contrôleur  120  des 
signaux  représentatifs  d'une  détection  de  courant  et 
de  tension,  comme  cela  sera  décrit  plus  en  détail  par 
la  suite. 

Chaque  sortie  155  comprend  un  nombre  de  bits 
25  égal  à  la  somme  du  nombre  de  commutateurs  de 

puissance  contenus  dans  chaque  ligne  de  feux  et  du 
nombre  de  sous  lignes  de  feux  formant  la  ligne  de 
feux  considérée. 

Ainsi  selon  la  représentation  donnée  sur  les  figu- 
30  res,  chaque  ligne  de  feux  150  comprend  quatre 

commutateurs  principaux  et  chaque  ligne  de  feux  150 
est  formée  de  deux  sous  lignes  de  feux.  De  ce  fait 
chaque  sortie  155  d'une  ligne  de  feux  150  comprend 
six  bits. 

35  On  va  maintenant  décrire  la  structure  de  la  ligne 
de  feux  1  50  représentée  sur  la  figure  3. 

On  retrouve  sur  cette  figure  quatre  commutateurs 
de  puissance  160  formés  de  triacs. 

Une  première  électrode  des  triacs  160,  référen- 
40  cée  161  sur  la  figure  3,  est  reliée  à  une  sortie  respec- 

tive  151,  152,  153  et  154  de  la  ligne  de  feux  150. 
La  seconde  électrode  principale  des  triacs  160, 

référencée  162  sur  la  figure  3  est  reliée  à  une  ligne  de 
phases  170  par  l'intermédiaire  de  modules  détecteur 

45  de  courant  180.  Plus  précisément,  il  est  prévu  dans 
chaque  ligne  de  feux  1  50  un  nombre  de  détecteurs  de 
courant  180  égal  au  nombre  de  sous  lignes  de  feux 
de  chaque  ligne  de  feux  150. 

Plus  précisément  encore,  selon  la  figure  3,  la  li- 
50  gne  de  feux  150  comprend  deux  sous  lignes  de  feux  : 

une  première  sous  ligne  de  feux  formée  du  triac  160A, 
et  une  seconde  sous  ligne  de  feux  formée  des  triacs 
160B,  160C  et  160D. 

La  seconde  électrode  162  du  triac  160A  formant 
55  la  première  sous  ligne  de  feux  est  reliée  à  la  ligne  de 

phase  1  70  par  l'intermédiaire  du  détecteur  de  courant 
180A. 

Les  secondes  électrodes  162  des  triacs  160B, 
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160C,  160D  formant  la  seconde  sous  ligne  de  feux 
sont  reliées  à  la  ligne  de  phase  1  70  par  l'intermédiaire 
d'un  second  détecteur  de  courant  182. 

Les  gâchettes  163  des  triacs  160  reçoivent  des 
signaux  de  commande  issus  de  l'unité  centrale  10  et 
transitant  par  le  bus  1  2  et  l'interface  1  1  0.  Sur  la  figure 
3,  on  a  référencé  1  1  20,  1  1  2  1  ,  1  1  22  et  1  1  23,  les  quatre 
fils  composant  l'une  des  sorties  112  de  l'interface  110. 
Ces  fils  1120  à  1123  sont  reliés  aux  gâchettes  163 
respectivement  des  triacs  160A,  160B,  160C,  160D, 
par  l'intermédiaire  d'optocoupleurs  165A,  165B, 
165C,  165D.  Chaque  optocoupleur  165  comprend 
une  diode  émissive  166  connectée  entre  la  sortie  lo- 
gique  1120,  1121,  1122,  1123  correspondante  et  un 
niveau  logique  +5  Volts  par  l'intermédiaire  d'une  ré- 
sistance  de  charge  167. 

Chaque  optocoupleur  165  comprend  en  outre 
une  photodiode  168  connectée  entre  la  gâchette  163 
et  la  seconde  électrode  162  du  triac  correspondant 
160  par  l'intermédiaire  d'une  résistance  de  charge 
169. 

Les  optocoupleurs  165  permettent  d'appliquer 
sur  la  gâchette  163  des  triacs  160,  les  signaux  logi- 
ques  issus  de  l'unité  centrale  10,  tout  en  isolant  les 
triacs. 

Les  modules  détecteurs  de  courant  180  repré- 
sentés  sur  la  figure  3  sont  conformes  aux  spécifica- 
tions  données  dans  la  demande  de  brevet  déposée 
par  la  Demanderesse  le  26  juillet  1989  sous  le  n° 
8910053  et  publiée  sous  le  n°  2650423. 

Pour  cette  raison,  les  modules  détecteurs  de  cou- 
rant  180  ne  seront  pas  décrits  en  détail  par  la  suite. 

On  notera  toutefois  que  ces  modules  détecteur 
de  courant  180  comprennent  des  moyens  convertis- 
seurs  courant  tension  à  seuil  connectés  en  série  de 
la  ligne  de  phase  170  et  de  la  seconde  électrode  162 
des  triacs  160  correspondants.  Ces  moyens  conver- 
tisseur  courant  tension  sont  formés  de  deux  diodes 
181,  182  connectés  en  série  et  dans  le  même  sens 
entre  la  ligne  de  phase  170  et  la  seconde  électrode 
162  des  triacs.  L'anode  des  diodes  181,  182  est  pla- 
cée  côté  ligne  de  phase  170,  tandis  que  la  cathode 
des  diodes  181,  182,  est  placée  côté  seconde  élec- 
trode  1  62  des  triacs. 

Ainsi  les  diodes  181,  182,  délivrent,  pendant  l'al- 
ternance  positive  de  la  tension  d'alimentation,  une 
tension  d'amplitude  constante  synchrone  du  courant 
absorbé  par  les  lampes  200  comme  indiqué  dans  le 
document  antérieur  précité. 

Une  troisième  diode  183  est  connectée  en  inver- 
se  en  parallèle  des  diodes  181,  182,  pour  autoriser  le 
passage  du  courant  pendant  l'alternance  négative  de 
la  tension  d'alimentation.  La  cathode  de  la  diode  183 
est  donc  reliée  à  la  ligne  de  phase  170,  tandis  que 
l'anode  de  la  diode  183  est  reliée  à  la  seconde  élec- 
trode  162  d'un  triac  160  correspondant. 

La  tension  présente  aux  bornes  des  diodes  181, 
182,  est  transmise  au  contrôleur  120  par  l'intermédiai- 

re  d'un  optocoupleur  184. 
Pour  cela,  l'optocoupleur  1  84  comprend  une  dio- 

de  émissive  185  connectée  en  parallèle  des  diodes 
1  81  ,  1  82,  par  l'intermédiaire  d'une  résistance  de  char- 

5  ge  186. 
Chaque  optocoupleur  184  comprend  de  plus  un 

phototransistor  187  dont  une  électrode  principale  est 
reliée  à  l'un  des  fils  de  sortie  155. 

L'exploitation  du  signal  logique  présent  sur  la  sor- 
10  tie  155  de  l'optocoupleur  184  est  conforme  à  la  des- 

cription  donnée  dans  le  document  antérieur  FR-A- 
2650423. 

De  plus,  les  triacs  1  60  sont  associés  chacun  à  un 
module  détecteur  de  tension  respectif  190.  Chaque 

15  module  détecteurde  tension  190  comprend  une  résis- 
tance  de  charge  191  reliée  entre  une  ligne  de  neutre 
1  72  et  une  première  électrode  161  d'un  triac  respectif 
160.  Plus  précisément,  la  tension  prélevée  sur  la  ré- 
sistance  de  charge  191  est  transmise  au  contrôleur 

20  120  par  l'intermédiaire  d'un  optocoupleur  192.  Cha- 
que  optocoupleur  192  comprend  une  diode  émissive 
193  connectée  en  série  de  la  résistance  de  charge 
191  entre  la  ligne  de  neutre  172  et  une  première  élec- 
trode  161  d'un  triac.  Chaque  optocoupleur  192 

25  comprend  en  outre  un  phototransistor  194  dont  une 
électrode  principale  forme  l'un  des  fils  de  la  sortie  1  55 
appliquée  au  contrôleur  120. 

Ainsi,  les  optocoupleurs  184  appliquent  au 
contrôleur  120  une  information  représentative  du  cou- 

30  rant  absorbé  par  chaque  sous  ligne  de  feux,  tandis 
que  les  optocoupleurs  192  appliquent  au  contrôleur 
120  une  information  représentative  de  la  tension  aux 
bornes  de  chaque  lampe  200.  l'utilisation  combinée 
de  ces  informations  de  courant  et  de  tension  permet 

35  de  connaître  en  permanence  et  avec  certitude  l'état 
de  chaque  lampe  200,  et  le  cas  échéant,  de  requérir 
une  procédure  dite  de  sécurité  connue  en  soi  lors- 
qu'une  charge  est  déficiente. 

Cette  procédure  de  sécurité  étant  connue  en  elle- 
40  même,  ne  sera  pas  décrite  en  détail  par  la  suite.  On 

notera  cependant,  qu'elle  conduit  notamment  à  ali- 
menter  un  feu  jaune  clignotant  en  cas  de  détection  de 
déficience  sur  le  feu  rouge  principal. 

On  notera  que  les  détecteurs  de  courant  180  as- 
45  sociés  à  plusieurs  commutateurs  de  puissance  160 

ne  peuvent  être  combinés  qu'à  des  commutateurs  de 
puissance  160B,  160C  et  160D  qui  sont  alimentés  al- 
ternativement  et  non  pas  simultanément. 

La  ligne  de  feux  représentée  sur  la  figure  3  an- 
50  nexée  peut  être  utilisée  pour  commander  des  feux 

200  respectivement  de  rouge  principal,  de  jaune  et  de 
vert  à  l'aide  des  triacs  160B,  160C,  160D  et  pour 
commander  un  feu  200  de  rouge  secondaire  à  l'aide 
du  triac  160A. 

55  Dans  ce  cas,  les  deux  sous  lignes  de  feux  sont 
utilisées  pour  commander  des  feux  logiquement  dé- 
pendants.  En  effet,  le  feu  de  rouge  secondaire  200  est 
lié  logiquement  au  feu  de  rouge  principal. 

4 
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Toutefois,  comme  indiqué  précédemment,  selon 
la  caractéristique  principale  de  l'invention  les  deux 
sous  lignes  de  feux  sont  logiquement  indépendantes. 
Elles  peuvent  donc  être  utilisées  pour  commander  les 
feux  logiquement  indépendants.  En  conséquence,  la 
ligne  de  feux  représentée  sur  la  figure  3  annexée  peut 
être  utilisée  pour  commander  des  feux  200  respecti- 
vement  de  rouge  principal,  de  jaune  et  de  vert,  à  l'aide 
des  triacs  160B,  160C,  160D,  et  pour  commander  un 
feu  200  jaune  clignotant  logiquement  indépendant  à 
l'aide  du  triac  160A. 

La  ligne  de  feux  représentée  sur  la  figure  3  peut 
faire  l'objet  d'autres  variantes.  Elle  peut  par  exemple 
être  utilisée  pour  commander  une  signalisation  piéton 
à  deux  feux  à  l'aide  de  deux  triacs  choisis  parmi  les 
triacs  160B,  160C,  160D,  et  pour  commander  un  feu 
jaune  clignotant  à  l'aide  du  triac  logiquement  indépen- 
dant  160A. 

Selon  la  représentation  donnée  sur  la  figure  3,  la 
ligne  de  feux  150  est  divisée  en  deux  sous  lignes  de 
feux  logiquement  indépendantes  comprenant  respec- 
tivement,  l'une  un  commutateur  160A  et  l'autre  trois 
commutateurs  160B,  160C,  160D. 

En  variante,  la  ligne  de  feux  150  pourrait  être  di- 
visée  en  deux  sous  lignes  de  feux  logiquement  indé- 
pendantes  comprenant  chacune  deux  commutateurs, 
par  exemple  l'une  les  commutateurs  160Aet  160B,  et 
l'autre  les  commutateurs  160C  et  160D.  Une  telle  li- 
gne  de  feux  pourrait  être  utilisée  pour  commander  si- 
multanément  deux  sous  lignes  de  feux  piéton  à  deux 
feux  chacune. 

On  a  représenté  sur  la  figure  4  annexée,  une  va- 
riante  de  réalisation  d'une  ligne  de  feux  conforme  à  la 
présente  invention,  dans  laquelle  la  configuration  des 
sous  lignes  de  feux  logiquement  indépendantes  peut 
être  adaptée  à  la  demande. 

Pour  cela,  les  secondes  électrodes  162  des  triacs 
161  ne  sont  pas  reliées  par  construction  et  définitive- 
ment  aux  détecteurs  de  courant  180,  mais  sont 
conçues  pour  être  reliées  sélectivement  à  celles-ci, 
par  l'intermédiaire  de  moyens  de  connexion  sélective 
140.  Ces  moyens  de  connexion  140  peuvent  être  for- 
més  de  toutes  structures  classiques  appropriées,  par 
exemple  de  commutateurs.  Selon  le  mode  de  réalisa- 
tion  représenté  schématiquement  sur  la  figure  4,  ces 
moyens  de  connexion  sélective  140  sont  formés  de 
cavaliers  142. 

Plus  précisément  encore,  selon  le  mode  de  réa- 
lisation  représenté  sur  la  figure  4,  les  secondes  élec- 
trodes  162  des  triacs  160A,  160B,  sont  reliées  au  pre- 
mier  détecteur  de  courant  180A  par  l'intermédiaire  de 
cavaliers  142A,  142B,  tandis  que  les  secondes  élec- 
trodes  162  des  triacs  160C  et  160D,  sont  reliées  au 
second  détecteur  de  courant  180B  par  l'intermédiaire 
de  cavaliers  142C,  142D. 

La  ligne  de  feux  150  représentée  sur  la  figure  4 
est  ainsi  divisée  en  deux  sous  lignes  de  feux  compre- 
nant  chacune  deux  commutateurs  160. 

Bien  entendu,  les  moyens  de  connexion  140  doi- 
vent  relier  à  un  même  détecteur  de  courant  des 
commutateurs  principaux  conçus  pour  être  comman- 
dés  alternativement  et  non  pas  simultanément. 

5  Selon  un  mode  de  réalisation  non  limitatif,  le  mo- 
dule  d'interface  entrée/sortie  110  peut  être  formé  d'un 
circuit  PI  A  6821  ,  tandis  que  le  contrôleur  120  est  for- 
mé  d'une  structure  PAL. 

Bien  entendu  la  présente  invention  n'est  pas  limi- 
w  tée  aux  modes  de  réalisation  particuliers  qui  viennent 

d'être  décrits  mais  s'étend  à  toutes  variantes  confor- 
mes  à  son  esprit. 

15  Revendications 

1  .  Dispositif  de  commande  de  feux  réglant  la  circu- 
lation,  du  type  connu  en  soi  comprenant  : 

-  une  série  d'organes  commutateurs  de  puis- 
20  sance  (160)  répartis  dans  plusieurs  modules 

de  puissance  (100)  comprenant  chacun  plu- 
sieurs  lignes  de  feux  (150)  possédant  elles- 
mêmes  plusieurs  commutateurs,  et 
-  une  logique  centrale  (10)  qui  engendre  des 

25  ordres  à  exécuter  respectivement  par  les 
commutateurs  de  puissance  (160),  caractéri- 
sé  par  le  fait  que  certaines  au  moins  des  li- 
gnes  de  feux  (1  50)  sont  divisées  en  plusieurs 
sous  lignes  de  feux  logiquement  indépendan- 

30  tes. 

2.  Dispositif  de  commande  selon  la  revendication  1  , 
caractérisé  par  le  fait  que  chaque  ligne  de  feux 
(150)  est  divisée  en  deux  sous  lignes  de  feux  lo- 

35  giquement  indépendantes. 

3.  Dispositif  de  commande  selon  l'une  des  revendi- 
cations  1  ou  2,  caractérisé  par  le  fait  que  chaque 
ligne  de  feux  (150)  est  divisée  en  deux  sous  li- 

40  gnes  de  feux  logiquement  indépendantes 
comprenant  respectivement,  l'une  un  commuta- 
teur  (160A)  et  l'autre  trois  commutateurs  (160B, 
160C,  160D). 

45  4.  Dispositif  de  commande  selon  l'une  des  revendi- 
cations  1  ou  2,  caractérisé  par  le  fait  qu'au  moins 
certaines  lignes  de  feux  (150)  sont  divisées  en 
deux  sous  lignes  de  feux  logiquement  indépen- 
dantes  comprenant  chacune  deux  commutateurs 

50  (160A,  160B  ;  160C,  160D). 

5.  Dispositif  de  commande  selon  l'une  des  revendi- 
cations  1  à  4,  caractérisé  par  le  fait  que  la  confi- 
guration  des  sous  lignes  de  feux  logiquement  in- 

55  dépendantes  peut  être  adaptée  à  la  demande. 

6.  Dispositif  de  commande  selon  la  revendication  5, 
caractérisé  par  le  fait  que  la  configuration  des 

5 
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sous  lignes  de  feux  logiquement  indépendantes 
peut  être  adaptée  à  l'aide  de  moyens  de 
connexion  sélective  (140). 

Dispositif  de  commande  selon  la  revendication  6, 
caractérisé  par  le  fait  que  les  moyens  de 
connexion  sélective  (140)  sont  choisis  dans  le 
groupe  comprenant  des  commutateurs  et  des  ca- 
valiers  (142). 

Dispositif  de  commande  selon  l'une  des  revendi- 
cations  1  à  7,  caractérisé  par  le  fait  qu'un  module 
de  contrôle  de  courant  (180)  est  associé  à  cha- 
que  sous  ligne  de  feux. 

11.  Dispositif  de  commande  selon  l'une  des  revendi- 
cations  1  à  1  0,  caractérisé  par  le  fait  qu'un  modu- 
le  de  contrôle  de  tension  est  associé  à  chaque 
commutateur  de  puissance  (160). 

10 

15 
9.  Dispositif  de  commande  selon  l'une  des  revendi- 

cations  1  à  4  prises  en  combinaison  avec  la  re- 
vendication  8,  caractérisé  par  le  fait  que  les  mo- 
dules  de  contrôle  de  courant  (180)  sont  reliés  par 
construction  aux  commutateurs  principaux  (160)  20 
respectivement  associés. 

10.  Dispositif  de  commande  selon  l'une  des  revendi- 
cations  1  à  8  prises  en  combinaison  avec  la  re- 
vendication  6,  caractérisé  par  le  fait  que  les  mo-  25 
dules  de  contrôle  de  courant  (180)  sont  reliés  aux 
commutateurs  respectivement  associés  (160) 
par  l'intermédiaire  des  moyens  de  connexion  sé- 
lective. 

30 
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